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CRFG (1973)

Le CRFG* pilote la coopération 
transfrontalière
Membres : Confédération suisse, Etat 
français, cantons de Genève et de Vaud, 
Région Rhône-Alpes, départements de 
l’Ain et de la Haute-Savoie, ARC*.

www.crfginfo.org

GRAND GENÈVE 
(2012)

Le Grand Genève organise 
l’agglomération
Membres : cantons de Genève et de 
Vaud, district de Nyon, Ville de Genève, 
Région Rhône-Alpes, départements de 
l’Ain et de la Haute-Savoie, ARC. 
Membres associés : Confédération 
suisse et Etat français.
www.grand-geneve.org

  COMITÉ RÉGIONAL FRANCO-GENEVOIS

CONSEIL DU LÉMAN

 MÉTROPOLE LÉMANIQ

UE

GRAND GENÈVE

VAUD VALAISGENÈVE

HAUTE-SAVOIE

AIN

RÉGION 
RHÔNE-ALPES ARC NYON

MÉTROPOLE 
LÉMANIQUE (2011)

La Métropole lémanique défend 
les intérêts du bassin lémanique 
en Suisse
Membres : cantons de Genève 
et de Vaud.
www.metropolelemanique.ch

CONSEIL DU 
LÉMAN (1987)

Le Conseil du Léman assure la 
promotion franco-suisse 
de l’identité lémanique
Membres : cantons de Genève, 
de Vaud et du Valais, départements 
de l’Ain et de la Haute-Savoie.
www.conseilduleman.org

pourquoi la CoopératioN  
traNsfroNtalière ? 

Pivot entre la région Rhône-alpes et l’arc lémanique, le canton de 
genève est au centre d’une agglomération franco-valdo-genevoise 
en plein développement : le grand genève.

le dynamisme économique et démographique de genève 
dépasse largement les frontières cantonales et exige des réponses 
concertées avec les autorités vaudoises et françaises pour préserver 
la qualité de vie et la richesse de l’ensemble de la région.

c’est pourquoi le canton de genève s’est très tôt engagé sur la voie  
de la coopération transfrontalière, au travers des organismes 
suivants : 

>  le Comité régional franco-genevois créé en 1973 pour réunir  
les autorités genevoises et françaises et faciliter le règlement 
des questions de voisinage et de développement de la région 
frontalière.

>  le Conseil du léman fondé en 1987 pour renforcer les liens 
franco-suisses autour du léman.

>  le grand genève initié en 2007 pour favoriser le développement 
cohérent et homogène de l’agglomération.

>  la métropole lémanique constituée en 2011 pour promouvoir  
les intérêts du bassin lémanique en suisse. 

 

aujourd’hui, le graNd geNève, C’est : 
> 918 000 habitants et 1 million d’ici 2020

> 440 000 emplois 

>  550 000 déplacements chaque jour ouvrable comptabilisés  
aux frontières cantonales 

> 211 communes sur 2 000 km 2

> la 2 e agglomération suisse (après Zurich)

> la 2 e agglomération en Rhône-Alpes (après Lyon)
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CRFG (1973)

Le CRFG* pilote la coopération 
transfrontalière
Membres : Confédération suisse, Etat 
français, cantons de Genève et de Vaud, 
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www.crfginfo.org

GRAND GENÈVE 
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Membres associés : Confédération 
suisse et Etat français.
www.grand-geneve.org

  COMITÉ RÉGIONAL FRANCO-GENEVOIS

CONSEIL DU LÉMAN

 MÉTROPOLE LÉMANIQ

UE

GRAND GENÈVE

VAUD VALAISGENÈVE

HAUTE-SAVOIE

AIN

RÉGION 
RHÔNE-ALPES ARC NYON

MÉTROPOLE 
LÉMANIQUE (2011)

La Métropole lémanique défend 
les intérêts du bassin lémanique 
en Suisse
Membres : cantons de Genève 
et de Vaud.
www.metropolelemanique.ch

CONSEIL DU 
LÉMAN (1987)

Le Conseil du Léman assure la 
promotion franco-suisse 
de l’identité lémanique
Membres : cantons de Genève, 
de Vaud et du Valais, départements 
de l’Ain et de la Haute-Savoie.
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CommeNt s’orgaNise  
la CoopératioN traNsfroNtalière ?

* cf. liste des abréviations au dos de la brochure
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le Comité régioNal  
fraNCo-geNevois ou Crfg 

qui eN fait partie ?

il rassemble tous les partenaires de la région franco-valdo-genevoise : 

>  pour la france : l’etat français, la Région Rhône-alpes,  
les départements de l’ain et de la Haute-savoie et l’association 
des communes françaises de l’aRc-syndicat mixte ;

>  pour la suisse : la confédération suisse, les cantons de genève  
et de Vaud.

que fait-il ?

1.  il pilote la coopération transfrontalière des deux côtés  
de la frontière.

2.  il établit des stratégies communes pour favoriser le développement 
régional.

3. il arbitre les questions de voisinage.

CommeNt est-il orgaNisé ?

1.		L’Instance	politique	de	coopération	définit	les	orientations	et	 
les actions stratégiques de la coopération transfrontalière.

2.  sept commissions thématiques exécutent ces actions et pilotent  
les projets transfrontaliers dans les domaines principaux suivants :  
formation / éducation, emploi, culture, transports, logement, 
environnement, sécurité / réglementation, santé.

3.  le comité plénier offre une plate-forme de débat et d’information 
sur les enjeux et les actions transfrontaliers.

..
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Coopère

Coopère
nt

SANTÉ
Coprésidence
- Conseiller d’Etat 
 genevois
- Directeur de l’ARS 
 Rhône-Alpes

CULTURE, 
ÉDUCATION 
ET SPORT
Coprésidence
- Conseiller d’Etat 
 genevois
- Conseiller général 
 Haute-Savoie ÉCONOMIE, 

EMPLOI 
ET FORMATION
PROFESSIONNELLE
Coprésidence
- Conseiller d’Etat 
 genevois
- Conseiller régional 
 Rhône-Alpes

C
O

MMISSIONS

Décide

des orientations

stratégiques

Inform
en

t

COMITÉ 
PLÉNIER
Coprésidence
- Conseiller d'Etat genevois
- Préfet de la Région 
 Rhône-Alpes

GLCT* DU PROJET 
D’AGGLOMÉRATION 
GRAND GENÈVE

INSTANCE POLITIQUE 
DE COOPÉRATION
Coprésidence
- Conseiller d'Etat genevois
- Préfet de la Région Rhône-Alpes
Délégation suisse
- 3 Conseillers d'Etat genevois
- 1 Conseiller d'Etat vaudois
- Président de l'ACG*
Délégation française
- Préfet de la Région Rhône-Alpes
- Président de la Région Rhône-Alpes
- Président du Conseil général de Haute-Savoie
- Président du Conseil général de l'Ain
- Président de l'ARC

DÉPLACEMENTS
Coprésidence
- Conseiller d’Etat 
 genevois
- Préfet de l’Ain

LOGEMENT
Coprésidence
- Conseiller 
 d'Etat genevois
- Conseiller général 
 de l’Ain

Coprésidence
- Conseiller 
 d’Etat genevois
- Conseiller général 
 de l'Ain

ENVIRONNEMENT

SÉCURITÉ ET
RÉGLEMENTATION
GÉNÉRALE
Coprésidence
- Conseiller d’Etat 
 genevois
- Préfet de l'Ain

Inform
e

CommeNt foNCtioNNe 
le Crfg ?

* cf. liste des abréviations au dos de la brochure
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quels orgaNismes traNsfroNtaliers 
soNt liés au Crfg ?

1.		L’Observatoire	statistique	transfrontalier	:	il	réunit	l’Office	de	 
la statistique du canton de genève (ocstat) et l’insee-Rhône-
alpes et produit les chiffres clés sur le développement de la région  
(www.statregio-francosuisse.net).

2.  le glct* transports publics transfrontaliers : il gère les transports 
en commun transfrontaliers dans le périmètre de l’agglomération.

3.  le glct galerie de choully : il a permis la construction  
d’une galerie souterraine de transport des eaux usées reliant 
les réseaux d’assainissement français et suisse et se charge 
maintenant de son exploitation.

4.  le glct du Projet d’agglomération : il assure la gouvernance  
de l’agglomération franco-valdo-genevoise (voir grand genève 
ci-après).

le cRfg coopère également avec d’autres organismes en fonction 
des thématiques traitées, comme le centre de coopération policière 
et douanière (ccPd), créé par la confédération suisse et l’etat 
français.

pour en savoir plus : 
www.crfginfo.org

..

* cf. liste des abréviations au dos de la brochure
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CRFG

- Gestion de l’eau
- Qualité de l’air
- Protection 
 de l’environnement
- Gestion des déchets
- Energie

Partenaire
GLCT
Galerie de
Choully

Partenaire
GLCT
Transports
publics
transfrontaliers

- Cellule transfrontalière 
 d’accueil d’entreprises
- Information à destination 
 des acteurs économiques 
 régionaux
- Réinsertion 
 professionnelle

CULTURE

COHÉSION
SOCIALESÉCURITÉ

SANTÉ

LOGEMENT

ENVIRONNENT

DÉPLACEMENTS

ÉDUCATION,
FORMATION

ÉCONOMIE, 
EMPLOI

STATISTIQUE 
TRANSFRONTALIÈRE

AGRICULTURE
- Production 
 de proximité
- Valorisation des
 espaces agricoles

- Projets culturels
 transfrontaliers
- Culture et handicap
- Atlas transfrontalier
 des infrastuctures
 culturelles

- Synergies des 
 politiques de la ville
- Réseau d’acteurs 
 de l’économie sociale 
 et solidaire

- Planifications 
 multimodales
- Enquête sur les flux 
 aux frontières

- Equivalence 
 de diplômes
- Validation des acquis 
 de l’expérience
- Formation continue

- Partenariat 
 OCSTAT/INSEE

- Coordination en cas 
 de catastrophe (OSIRIS)
- Plate-forme police / 
 gendarmerie

- Coordination des 
 crises sanitaires
- Prévention des 
 conduites addictives
- Collaboration 
 entre hôpitaux

- Indicateurs communs
- Coordination logements /
 projets urbains

Partenaire
Centre de 
coopération 
policière 
et douanière

quels soNt les thèmes 
de travail du Crfg ?
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le graNd geNève
agglomératioN fraNCo-valdo-geNevoise

qui eN fait partie ?

il recouvre l’agglomération franco-valdo-genevoise, c’est-à-dire  
le canton de genève, le district de nyon et les communes de l’aRc 
(association de communes françaises de la couronne genevoise).

le grand genève s’est doté d’un organe de gestion transfrontalier,  
le glct du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois.  
ce glct réunit huit membres et deux membres associés :

>  pour la france : la Région Rhône-alpes, les départements de l’ain 
et de la Haute-savoie, l’association des communes françaises de 
l’aRc-syndicat mixte et l’etat français (membre associé) ;

>  pour la suisse : les cantons de genève et de Vaud, le district  
de nyon, la Ville de genève et la confédération suisse (membre 
associé).

que fait-il ?

1.  il commande et dirige les études et les analyses nécessaires pour 
gérer en commun les grands projets essentiels à l’agglomération 
(urbanisation, mobilité, environnement, énergie, etc.).

2.  il entreprend les démarches utiles au développement de 
l’agglomération. il coopère avec les commissions du cRfg pour  
le développement des politiques publiques transfrontalières.

CommeNt est-il orgaNisé ?

1.		Il	s’est	doté	d’un	GLCT	spécifique	(opérationnel	en	janvier	2013)	
pour	assurer	une	gouvernance	plus	efficace	de	l’agglomération.

2.  l’assemblée regroupe les huit collectivités membres et les deux  
membres associés (france et suisse). elle décide des actions  
à mener et vote le budget.

3.  le Bureau prépare et met en œuvre les décisions de l’assemblée.

4.  une équipe technique franco-valdo-genevoise assure le suivi et 
surveille la bonne réalisation des opérations.

5.  le forum consultatif est la plate-forme d’échanges et de rencontres 
avec la société civile.

pour en savoir plus : 
www.grand-geneve.org
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Superv
ise

Elit

ASSEMBLÉE
- Définit et valide les missions 
 du GLCT
- Décide du programme d’action 
 pour l’agglomération
- Vote le budget
24 voix 
- 12 pour la partie française 
- 12 pour la partie suisse

BUREAU
- Met en œuvre les décisions 
 de l’Assemblée
- Prépare le budget
- Représente le GLCT
8 représentants (1 par collectivité membre)
- 1 Président (Conseiller d’Etat genevois) 
- 7 Vice-présidents

COMITÉ TECHNIQUE
- Exécute les missions que lui confient 
 l’Assemblée et le Bureau
- Assure le relais avec l’équipe 
 du Projet d’agglomération
- 3 chefs de projet (GE-VD-F)*
- Délégués référents 
- Experts

DÉPARTEMENT
DE LA 
HAUTE-SAVOIE

DÉPARTEMENT
DE L’AIN

ARC

CANTON
DE GENÈVE

VILLE
DE GENÈVE

DISTRICT
DE NYON

CANTON
DE VAUD

ÉTAT
FRANÇAIS

CONFÉDÉRATION
SUISSE

3 voix

2 voix

2 voix

5 voix
1 voix

Membre
associé

Membre
associé

3 voix

1 voix

7 voix

RÉGION
RHÔNE-ALPES

CommeNt foNCtioNNe  
le glCt du projet 
d’agglomératioN ?

* cf. liste des abréviations  
au dos de la brochure
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le CoNseil du lémaN

qui eN fait partie ?

il est composé de cinq entités : les cantons de genève, Vaud et 
Valais pour la partie suisse et les départements de l’ain et de la 
Haute-savoie pour la partie française. la Région Rhône-alpes  
a le statut d’observateur.

que fait-il ?

1. il promeut une identité franco-suisse commune autour du léman.

2.		Il	soutient	financièrement	des	projets	transfrontaliers	autour	 
du léman, dans les domaines de l’économie, du tourisme,  
de la culture, du sport, de l’environnement et des transports.

CommeNt est-il orgaNisé ?

1.		Le	Comité	définit	les	orientations	stratégiques	et	les	actions	 
du conseil du léman et vote le budget. chaque entité membre  
le préside à tour de rôle pour deux ans.

2.		Le	Bureau	exécutif	assure	le	suivi	des	actions	définies	par	le	
comité. il prépare le budget.

3.  cinq commissions thématiques mettent en œuvre les projets dans 
les domaines de l’économie et du tourisme, des transports et de 
la communication, des populations frontalières, de l’éducation et la 
culture,	et	enfin	de	l’environnement	et	l’aménagement	du	territoire.	
chaque commission dispose d’un budget voté par le comité. 
certains groupes de travail sont communs au conseil du léman  
et au cRfg.

4.  l’assemblée plénière se rassemble une fois par an pour faire le 
bilan de l’année écoulée et donner le cap pour l’année suivante.

pour en savoir plus : 
www.conseilduleman.org
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Inform
e

Déc
ide

des
 ac

tio
ns

Ass
ure

le 
su

ivi

BUREAU 
EXÉCUTIF
- 5 membres 
 dont le Président

ASSEMBLÉE 
PLÉNIÈRE
- Se réunit 1 fois par an
- Rassemble tous 
 les membres 
 du Conseil du Léman

COMITÉ
15 membres
- 3 élus du canton de Genève
- 3 élus du canton du Valais
- 3 élus du canton de Vaud
- 3 élus du département de l'Ain
- 3 élus du départements de la Haute-Savoie 
 Statut d'observateur de la Région Rhône-Alpes
 
Présidence
Alternance entre les 5 entités, tous les 2 ans.

C
O

M
MISSIONS

Présidence
- Département 
 de l’Ain

Présidence
- Canton de Genève

Présidence
- Canton de Vaud

Présidence
- Département 
 de la Haute-Savoie

ÉCONOMIE
ET TOURISME

ENVIRONNEMENT
ET AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

Présidence
- Canton du Valais

ÉDUCATION 
ET CULTURE

AFFAIRES 
SOCIALES,
POPULATIONS
FRONTALIÈRES

TRANSPORTS ET 
COMMUNICATION

Informent

CommeNt foNCtioNNe  
le CoNseil du lémaN ?
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la métropole lémaNique 

qui eN fait partie ?

les cantons de genève et de Vaud, mais sa dynamique  
dépasse les frontières cantonales.

que fait-elle ?

1.  elle assure la promotion des intérêts du bassin lémanique  
comme deuxième pôle socio-économique en suisse.

2.		Elle	définit	et	défend	les	conditions-cadres	essentielles	au	
maintien, à moyen et long termes, de la qualité de vie et de  
la compétitivité du bassin lémanique.

3.  elle travaille prioritairement sur les politiques stratégiques  
pour l’espace métropolitain : infrastructures de transports,  
santé, formation et recherche, synergies entre organisations  
et fédérations sportives internationales.

4.  elle promeut activement ses positions et sa stratégie auprès  
des autorités fédérales.

CommeNt est-elle orgaNisée ?

ses prises de position sont décidées conjointement par  
les conseils d’etat genevois et vaudois.

pour en savoir plus : 
www.metropolelemanique.ch

PILOTAGE POLITIQUE

CONSEIL 
D’ÉTAT 
VAUDOIS

CONSEIL 
D’ÉTAT 
GENEVOIS

DÉVELOPPEMENT 
DE LA POLITIQUE
MÉTROPOLITAINE 
AU NIVEAU 
FÉDÉRAL

PARTENAIRES
POTENTIELS

Part
ici

pen
t

Définissent

MOYENS 
D’ACTION ET DE 
COMMUNICATION
- Promotion sur la 
 scène fédérale
- Statistique de la 
 Métropole lémanique

POLITIQUES 
PRIORITAIRES*
- Mobilité
- Santé
- Recherche et formation
- Accueil d’organisations 
 et fédérations sportives 
 internationales

- Collectivités 
 territoriales suisses
- Associations et 
 organisations 
 économiques
- Société civile
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FÉDÉRAL
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t
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COMMUNICATION
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POLITIQUES 
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* en date du 01.03.2013. cette liste est non-exhaustive



liste des abréviatioNs

aCg  association des communes genevoises

arC   association régionale de coopération du genevois 
(groupement de communes françaises de la 
couronne genevoise)

ars   agence régionale de la santé (autorité française de 
mise en œuvre de la politique de santé en région)

Ch  confédération suisse

Crfg comité régional franco-genevois

f  etat français

ge canton de genève

glCt  groupement local de coopération transfrontalière.  
grâce au glct, les collectivités locales de part et 
d’autre de la frontière se regroupent pour réaliser une 
tâche commune (par exemple le traitement des eaux 
usées dans le glct galerie de choully)

ost  observatoire statistique transfrontalier

pa  Projet d’agglomération

rra  Région Rhône-alpes

vd  canton de Vaud

service des affaires extérieures
département des affaires régionales, de l’économie et de la santé - etat de genève
Rue Henri-fazy 2 – 1211 genève 3
tél + 41 22 327 90 60 - fax + 41 22 327 90 70 P
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r r
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